
Visite médicale 
à la demande du salarié

Je suis 
en difficulté 

au travail du fait 
de mon état de 

santé
          (Douleurs, allergie, 

             ambiance de travail...)
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a tout moment, 
le salarié peut 

demander une visite 
auprès du médecin 

du travail.
cette visite ne coûte rien et 

peut être connue ou non 
de l’employeur.

Par téléphone, en appelant le 02 33 57 00 00

Par email : info@santetravail-on.fr

Par internet www.santetravail-on.fr, avec le formulaire de contact

Nous contacter

Agir pour la santé au travail !

Sis
Ouest Normandie

Cette consultation
permet de faire le point

sur les difficultés
rencontrées au travail. 


